
• Sainte-Anne

L'hôpital Sainte-Anne s'installe vers 1607-1608 1 chemin de Gentilly à
l'emplacement d'un petit hôpital de paroisse fondé par Marguerite de Provence et
nommé maison de santé.

L'hôpital Sainte-Anne doit sa dénomination à Anne d'Autriche qui encourage le projet
de création d'une maison de charité chargée de soigner les femmes et filles
contagieuses. Son implantation dans une ancienne maison hospitalière lui vaut de
conserver l'appellation antérieure : c'est la raison pour laquelle l'établissement est
nommé simultanément hôpital Sainte-Anne, maison de santé ou hôpital de la
santé. Propriété de l'Hôtel-Dieu, Sainte-Anne est utilisée comme annexe pour les
convalescents de l'hôpital de l'île de la Cité.

En mai 1651, Louis XIV choisit de reconstruire l'établissement. Les travaux du
sanitat de Sainte-Anne commencent aussitôt. Le pavillon d'entrée et la clôture
sont achevés en 1656 2; mais l'édification du pavillon des malades tarde et les
travaux sont abandonnés après 1662.

L'Hôtel-Dieu, contraint de renoncer à davantage de dépenses, transforme le sanitat
en ferme. Une partie des terres est cultivée ; la propriété admet également les
bestiaux destinés à la boucherie et les bâtiments servent d'entrepôt pour les blés et
de hangar pour peaux de moutons 3. Les pavillons inachevés prévus pour l'accueil des
malades sont aménagés en maison de repos pour religieuses. Une épidémie de
scorbut survenue en 1767 s'avère déterminante dans l'utilisation de Sainte-Anne
comme maison hospitalière pour contagieux. Devant l'ampleur de l'épidémie, l'Hôpital
Général obtient de l'Hôtel-Dieu l'accueil des scorbutiques dès le 26 avril 4 à Sainte-
Anne, et y envoie également toutes sortes de malades et aliénés. Néanmoins cette
occupation des lieux par des patients s'avère très ponctuelle puisqu'a l'été 1767,
Sainte-Anne redevient une ferme lucrative.

Vingt ans plus tard, en 1787, l'emplacement de l'hôpital Sainte-Anne est choisi par M.
de Breteuil pour accueillir l'un des quatre hôpitaux prévus pour remplacer l'Hôtel-Dieu
s, mais la Révolution bouleverse le projet de démolition. Le projet de M. de Breteuil
n'aboutit pas et la ferme Sainte-Anne, propriété de l'Hôtel-Dieu, retrouve sa
destination. En 1833 le domaine de Sainte-Anne est utilisé par l'hôpital de Bicêtre qui
y envoie des « aliénés paisibles et convalescents » 6 s'occuper de travaux agricoles.
Ce n'est qu'en 1861 que les terrains de l'ancien sanitat sont utilisés pour l'édification
de l'asile d’aliénés Sainte-Anne 7 aussi appelé hospice Sainte-Anne ouvert le
1er mai 1867 8.
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Puisque les écritures et les comptes de Sainte-Anne relèvent de l'Hôtel-Dieu, vous ne
manquerez pas de consulter le fonds ancien de l'Hôtel-Dieu de Paris 1. De plus,
Sainte-Anne étant détaché du domaine de l’Assistance publique au profit du ministre
de l'Intérieur en 1872 2, le fonds produit jusqu'en 1872 par le service du domaine de
l’Administration générale est susceptible de contenir des pièces relatives , à la
propriété.
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